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ARTICLE 45 BIS

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 8° Le nom des implantations, la nature de leurs activités et la localisation géographique de 
chacune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’ajouter le nom des implantations, la nature de leurs activités et la 
localisation géographique de chacune afin de le compléter utilement et de le rendre plus efficace.


